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Description générée automatiquement]
Conseil Social
Haute Ecole de la Province de Namur
Service social HEPN :  081/775918 /aide.sociale@hepn.province.namur.be	
Année académique : 25/26
		
Forfait règles 
Être reconnue Boursière ou de condition modeste FWB
Bacs concernés : coopération internationale / assistante de direction / développement durable/
Gestion de crise /Psychomotricité PE ou AD

Réf. : AI forfait règles CS Hepn.  Année académique : 25/26

	Information comptable

	Forfait règles
	A payer à l’étudiante

	100€
	100 €

	Communication
	Forfait règles CS HEPN 25/26

	A remplir par l’étudiante

	Votre nom + prénom
	

	 Numéro de compte étudiant
	BE

	Confirmation du numéro de compte
	BE

	Ouvert au nom de
	

	Adresse
	


	Sexe (entourer)
	F   /  M  / Autre

	[bookmark: _Hlk181011997]Numéro de registre national
	

	GSM
	

	Nom du Bachelier (entourer)
	Coopération Internationale
	Développement
durable
	Assistante de direction
	Gestion de crise
	Psychomot
PE ou AD


    
Vous avez droit également à une carte de photocopies d’un montant de 37,5€ (1500 copies),à retirer à votre secrétariat étudiants ou à la bibliothèque du Campus provincial muni d’une copie de votre attestation de bourse FWB 25-26.
Reconnu.e boursier.e, si vous avez un job étudiant durant l’année, il est possible de demander une compensation pour perte de salaire durant une période d’examen ou de stage. Plus de renseignement au service social HEPN.

Je soussignée…………………………………………………………………………………. confirme avoir été reconnue boursiere par la FWB ou de CM pour l’année académique 25/26 et déclare par la présente avoir été informée de la décision du Conseil Social de la HEPN d’intervenir pour un forfait dans mes frais liés aux études.
Fait à   			   Date
Signature de l’étudiant					Pour la Haute Ecole :
								Nom : Dahin A-V
								Fonction : AS
[bookmark: _Hlk181011286]Cette demande est à envoyer à aide.sociale@hepn.province.namur.be.
 Joindre à cette demande, une copie du document qui vous reconnait boursier ou de condition modeste Fédération Wallonie Bruxelles (mettre les documents de manière lisible !!) Mettre dans objet : Forfait règles
Attention : la demande est à faire avant le 30 juin 2026, ou dans le mois de la réception de votre acceptation de bourse ou de condition modeste FWB. Au-delà de ces dates, les demandes ne seront pas traitées.
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  Conseil Social   Haute Ecole de la Province de Namur   S ervice social HEPN   :    081/775918 /aide.sociale@hepn.province.namur.be     Année académique   : 2 5 /2 6         Forfait règles    Être reconnue Boursière ou de condition modeste FWB   Bacs concernés   :   coopération internationale / assistante de direction / développement durable/   Gestion de crise /Psychomotricité  PE ou AD     Réf.   : AI forfait règles CS Hepn.   Année académique   : 2 5 /2 6    

I nformation comptable  

Forfait règles  A payer à l’étudiante  

100€  100   €  

Communication  Forfait  règles   CS HEPN 2 5 /2 6  

A remplir par l’étudiant e  

Votre nom + prénom   

  Numéro de compte étudiant  BE  

Confirmation du numéro de  compte  BE  

Ouvert au nom de   

Adresse     

Sexe   (entourer)  F   /  M  / Autre  

Numéro de registre nationa l   

GSM   

Nom du  Bachelier  (entourer)  C oopération   Internationale  Dével oppement   durable  Assistant e   de  direction  Gestion de  crise  Psychomot   PE ou AD  

       Vous avez droit également à  une carte de photocopies   d’un montant de 37,5€ (1500 copies), à retirer à votre   secrétariat étudiants ou   à la  bibliothèque   du   Campus provincial   muni d’une copie de votre   attestation   de bourse  FWB   2 5 - 2 6 .   Reconnu.e boursier.e , si vous avez un job étudiant durant l’année, il est possible de demander une  compensation pour perte de salaire durant une période d’examen ou de stage. Plus de renseignement au  ser vi ce social HEPN.     Je soussignée ………………………………………………………………………………….   confirme avoir été reconnu e   boursier e   par la FWB ou de CM pour l’année académique 2 5 /2 6   et  déclare par la présente avoir été informé e  de la  décision du Conseil Social de la HEPN d’intervenir pour un forfait dans mes frais liés aux études.   Fait à               Date   Signature de l’étudiant           Pour la Haute Ecole   :                   Nom   :   Dahin A - V                   Fonction   : AS   Cette demande est à envoyer à  aide.sociale@hepn.province.namur.be .     Joindre à cette demande,   une copie du document qui vous reconnait boursier ou de condition modeste  Fédération Wallonie Bruxelles   (mettre les documents de manière lisible   !!)   Mettre dans objet   : Forfait règles   Attention   : la demande est à faire avant le 30 juin 202 6 , ou dans le mois de la réception de votre acceptation de bourse ou  de condition modeste FWB. Au - delà de ces dates, les demandes ne seront pas traitées.    

